




4.2 Le don d'un terrain désigné par le conseil municipal et approuvé 

par résolution, ou l'aliénation d'un tel terrain à des conditions 

préférentielles. 

4.3 Une contribution en argent représentant un pourcentage 

des coûts admissibles, déterminés conformément aux normes 

du programme de la Société d'habitation du Québec aux fins 

de subvention. 

4.4 La réalisation des travaux d'infrastructure afférents au projet, 

conformément au cadre légal régissant la Municipalité. 

4.5 L'aide accordée en vertu des articles 4.1, 4.2 et 4.4 doit faire 

l'objet d'un protocole d'entente précisant les modalités 

applicables, selon les exigences au projet. 

ARTICLE 5 - ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

Le maire, Le directeur général et greffier-trésorier, 

Pierre Fontaine 
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